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complétant la loi n° 84-743 du 1er août 1984 relative à
l'exploitation des services de radio-télévision mis à la
disposition du public sur un réseau câblé.

(Urgence déclarée.)

Le Sénat a rejeté, en première lecture, la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, en première lecture.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 23 octo
bre 1984.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.
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